
 

        

 

 

 

 

 

 

MANDAT 

ET CONVENTION D'HONORAIRES 

 

ENTRE :  ………………………………………………………………………………….……………………. 

  ………………………………………………………………………………….……………………. 

dénommé solidairement le client 

          d'une part 
 

ET :  La SCP CABINET BOUVARD, Société d'Avocats à BONNEVILLE (74130) – 40, rue du Pont 

          d'autre part 
 

ARTICLE 1 – MANDAT  

 

Le client donne mandat à la SCP CABINET BOUVARD pour qu’elle le représente dans le cadre de la vente 

aux enchères à l’audience du ………………………………….. pour le bien suivant :  

 

 

 

ARTICLE 2 - HONORAIRES 

 

Les honoraires de la SCP CABINET BOUVARD indépendamment de tous frais, débours, dépens seront de : 

 

-200 € HT soit 240 € TTC pour enchérir 

-1.200 € HT soit 1.440 € TTC pour l’accomplissement des formalités postérieures à l’audience d’adjudication 

-1.200 € HT soit 1.440 €TTC pour la radiation des inscriptions (facultatif) 

 
 

 

ARTICLE 3 - MODALITES DE REGLEMENT 

 

Le règlement s'effectuera par provision. 

Toute facture émise par la SCP BOUVARD sera réglée à réception, sauf meilleur accord de règlement. 

Le règlement pourra s'effectuer par prélèvement sur toute somme due ou revenant au client qui donne ici 

autorisation spéciale à cette fin au profit de la SCP BOUVARD, conformément aux dispositions de l'article 

241 alinéa 2 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. 
 

ARTICLE 4 

 

Le client accepte expressément les dispositions ci-dessus formant convention d'honoraires. 

 

 
 

FAIT A BONNEVILLE, le …………………….. 
 

LE CLIENT       LA SCP BOUVARD 
      Faire précéder la signature de la mention 

   "lu et approuvé" 

 

 


